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Préambule 
 

Le SCoT Nord Doubs s’étend sur le territoire de Pays de Montbéliard Agglomération, 

établissement public de coopération intercommunal créé le 1er janvier 2017 ; il couvre 72 

communes sur 450 km², au service de 141.000 habitants. 

Les travaux d’élaboration du SCoT ont été précédemment conduits par le syndicat mixte du SCoT 

Nord Doubs sur le territoire de ses membres qui étaient des communautés de communes des Trois 

Cantons, des Balcons du Lomont, du Pays de Pont-de-Roide, de la Vallée du Rupt et la communauté 

d’agglomération du Pays de Montbéliard. Lors de sa création en 2013, ce territoire couvrait 77 

communes.  

Début 2017, l’application concrète de la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (NOTRe) a redéfini l’architecture territoriale de la République et, a introduit le 

renforcement des intercommunalités et conduit au regroupement des collectivités.  

Ainsi, au 1er janvier 2017, suite à la mise en œuvre de la Loi NOTRe, Pays de Montbéliard 

Agglomération (72 communes) est devenue la communauté d’agglomération qui s’est substituée 

à ces différents EPCI. Elle détient désormais la compétence SCoT sur son nouveau périmètre ; le 

syndicat mixte du SCoT Nord Doubs a donc été dissous. 

Seules 5 communes du précédent syndicat (77 communes), à savoir Aibre, Arcey, Désandans, Laire, 

le Vernoy, n’ont pas rejoint Pays de Montbéliard Agglomération (72 communes). Ces communes, 

rejoignant d’autres EPCI, sont donc sorties du périmètre du SCoT Nord Doubs pour intégrer le 

périmètre du SCoT de la nouvelle communauté de communes dont elles sont désormais membres.  

 

Un 1er projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) a été arrêté par délibération du Conseil 

Communautaire en date du 27 novembre 2017 et a été soumis à l’avis des Personnes Publiques 

Associées (PPA) pour une période de 3 mois. 

Au terme de cette période de consultation, Pays de Montbéliard Agglomération a acté du principe 

de reprendre les travaux afin de compléter le dossier. 
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En conséquence, la concertation a été ré-ouverte selon les modalités fixées par la délibération de 

prescription du SCoT Nord Doubs du 14 janvier 2014 en intégrant la mise à disposition du public 

d’une note relative au bilan des avis des PPA sur le projet de SCoT Nord Doubs arrêté et des suites 

à donner au dossier. 
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Chapitre 1 :  La concertation dans le SCoT Nord 
Doubs 

1.1 Le contexte législatif 

Les articles L. 143-16 et L. 143-17 du Code de l’Urbanisme prévoient que l’élaboration du Schéma de 
Cohérence Territoriale fasse l’objet d’une concertation du public dans les conditions définies aux 
articles L. 103-2 à L. 103-6 du Code de l’Urbanisme. 

Les modalités de cette concertation doivent être précisées par l’organe délibérant de l’EPCI en 
vertu des articles L. 143-16 et L. 143-17 précités, dans la délibération prescrivant l’élaboration du 
Schéma de Cohérence Territoriale. 

Un bilan de la concertation sera réalisé préalablement à l’arrêt du projet de SCoT et validé par le 
conseil communautaire. 

 

Article L. 143-16 

Le schéma de cohérence territoriale est élaboré par : 

1° Un établissement public de coopération intercommunale ;  

(…) 

 

Article L. 143-17 

L'établissement public mentionné à l'article L. 143-16 prescrit l'élaboration du schéma et précise les 
objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformément à l'article L. 103-3.  
La délibération prise en application du premier alinéa est notifiée aux personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-8 et à la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. 

 

Article L103-2 

Font l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :  

1° L’élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d’urbanisme ;  

2° La création d’une zone d’aménagement concerté ;  

3° Les projets et opérations d’aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d’affecter l’environnement, au sens de 
l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l’activité économique, dont la liste est arrêtée par 
décret en Conseil d’Etat ;  

4° Les projets de renouvellement urbain. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L103-3 

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :  

1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document d’urbanisme ou 
l’opération sont à l’initiative de l’Etat ;  

2° L’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement public dans les autres cas. Toutefois, 
lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l’article L. 103-2 ou 
lorsqu’elle est organisée alors qu’elle n’est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de 
la concertation peuvent être précisés par le président de l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement public compétent. 

 

Article L103-4 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente. 

 

Article L103-6 

A l’issue de la concertation, l’autorité mentionnée à l’article L. 103-3 en arrête le bilan.  
Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210122&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.2 Rappel du contenu de la délibération de prescription 

Le comité syndical de l’ex-Syndicat Mixte du SCoT Nord Doubs a délibéré le 14 janvier 2014 pour 
prescrire l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale « Nord Doubs ». 

 

Cette délibération a fixé conjointement :  
 

1) Les objectifs assignés à cette concertation :  

 assurer une information régulière et équitable sur l’avancement des travaux du SCoT,  

 permettre l’expression des idées,  

 recueillir les avis et points de vue sur les travaux réalisés. 
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2) Et les modalités de concertation suivantes pour y parvenir :  

Modalités définies  
par la délibération 

Bilan des actions menées 

 Publication 
d’informations sur 
l’avancement du projet 
dans les bulletins 
d’informations. 

 De janvier 2014 à décembre 2016 par les 5 EPCI. 

 Depuis janvier 2017 par PMA. 

 Cf. partie : 2.1 
Communication 
institutionnelle 
des collectivités. 

 Communications sur le 
site internet de l’Agence 
de Développement et 
d’Urbanisme du Pays de 
Montbéliard. 

 Un site dédié au SCoT Nord Doubs a été intégré dans les 
sites de PMA et de l’ADU pendant toute la procédure. 

Reprise des travaux d’élaboration du SCoT en vue d’un 2ème 
arrêt du projet :  

 Le projet de SCoT arrêté le 27 novembre 2017 a été mis en 
ligne accompagné du bilan des avis des Personnes 
Publiques Associées (PPA). 

 Cf. partie : 2.2 
Communications 
sur le site internet 
dédié au SCoT 
Nord Doubs. 

 Mise à disposition du 
public :  

- de documents 
validés à chacune 
des étapes du SCoT. 

- D’un registre pour 
l’expression des 
habitants. 

 Registre et documents annexés :  

 aux sièges des communautés de communes et de PMA 
jusqu’au 31 décembre 2016,  

 puis dans les mairies des communes de :  

- Pont-de-Roide-Vermondans, 

- Colombier-Fontaine, 

- Blamont,  

- Sainte-Marie, et  

- au siège de PMA, au début de l’année 2017.  

Ces informations ont fait l’objet de publications par voie de 
presse dans les deux cas.  

Reprise des travaux d’élaboration du SCoT en vue d’un 2ème 
arrêt du projet :  

 Le projet de SCoT arrêté le 27 novembre 2017 a été joint aux 
registres. 

 Cf. partie : 2.3 Mise 
à disposition du 
public des 
documents validés 
et d’un registre 
pour l’expression 
des habitants. 

 Organisation de 
réunions publiques. 

 Le 29 septembre 2015 : présentation du diagnostic 
territorial. 

 Le 26 avril 2016 : présentation du PADD. 

 Les 19 et 26 septembre 2017 : synthèse globale du SCoT 
avant l’arrêt du projet. 

Reprise des travaux d’élaboration du SCoT en vue d’un 2ème 
arrêt du projet :  

 Le 17 avril 2019 : reprise des travaux d’élaboration du SCoT 
en vue d’un 2ème arrêt du projet. 

 Cf. partie : 2.4 
Organisation de 
réunions 
publiques. 



 

 9 Bilan de la concertation | SCoT Nord Doubs arrêté le 22 novembre 2019 

 

Modalités définies  
par la délibération (suite) 

Bilan des actions menées (suite) 

 Invitation du CODEV à 
contribuer aux 
réflexions. 

 Réalisation d’appels à candidatures citoyennes afin 
d’élargir la composition de la commission SCoT Nord Doubs 
du CODEV.  

 11 réunions du CODEV. 

Reprise des travaux d’élaboration du SCoT en vue d’un 2ème 
arrêt du projet :  

 2 réunions du CODEV. 

 Mise à disposition du public des contributions du CODEV. 

 Cf. partie : 2.5 
Contributions du 
CODEV. 

 Concertation 
complémentaire de 
l’association des 
différentes personnes 
publiques (PPA) invitées 
aux groupes de travail 
partenariaux mis en 
place pour l’élaboration 
du SCoT. 

 Le 08 juillet 2015 : présentation du diagnostic territorial. 

 Le 28 avril 2016 : présentation du PADD. 

 Le 26 septembre 2017 : présentation du DOO et synthèse 
globale du projet de SCoT. 

Reprise des travaux d’élaboration du SCoT en vue d’un 2ème 
arrêt du projet :  

 Le 28 mars 2019 : présentation du PADD, actualisation du 
diagnostic territorial et reprise du DOO. 

 Le 11 juillet 2019 : présentation du DOO et synthèse globale 
du projet de SCoT.  

 Cf. partie : 2.6 
Réunions avec les 
PPA. 

 Groupes de travail 
élargis à d’autres acteurs 
du territoire. 

 2 rencontres avec les acteurs commerciaux. 

 1 rencontre avec les SCoT voisins. 

 Environ 130 rencontres avec les maires de PMA. 

Reprise des travaux d’élaboration du SCoT en vue d’un 2ème 
arrêt du projet :  

 1 réunion avec l’association « Vergers Vivants ». 

 10 ateliers associant les élus et les techniciens de PMA, les 
services de l’État, la Chambre d’Agriculture et la Chambre 
de Commerce et d’Industrie. 

 Environ 70 rencontres complémentaires avec les maires de 
PMA dans le cadre des travaux réalisés pour l’élaboration 
du Programme Local de l’Habitat (PLH). 

 

 

 

 

 

 

 Cf. partie : 2.7 
Réunions avec 
d’autres acteurs 
du territoire. 
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Modalités définies  
par la délibération (suite) 

Bilan des actions menées (suite) 

 Consultation de la 
République et Canton 
du Jura compte tenu 
du caractère frontalier 
du périmètre du SCoT 
Nord Doubs avec la 
Suisse et en application 
de l’article L. 131-10 du 
code de l’urbanisme 
« pour prendre en 
compte l’occupation 
des sols dans les 
territoires des États 
limitrophes ».  

 

 En 2015 : 1 déplacement à Délémont pour présenter la 
démarche SCoT et son avancement. 

 Le 11 février 2016 : échanges sur le Plan Cantonal du Canton 
du Jura et les SCoT du Territoire de Belfort et du Nord 
Doubs. 

 Invitation des représentants de la République et Canton du 
Jura Suisse à la rencontre organisée avec les SCoT voisins. 

 Cf. partie : 2.8 
Consultation de la 
République et 
Canton du Jura. 

 

Complémentairement aux actions citées ci-dessus et en pages précédentes, sont présentées en 
annexes du document, les publicités assurées par voie de presse consacrées au SCoT Nord Doubs 
entre mai 2011 et mai 2019 (cf. partie : 2.9 Annexes : Publicités par voie de presse). 
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Chapitre 2 :   Modalités pratiques d’organisation 
de la concertation 

2.1 Communication institutionnelle des collectivités 

Bulletin d’information CCBL – 18 janvier 2015.  
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Été 2016 : Publication d’un point d’avancement du projet du SCoT Nord Doubs transmise 
aux intercommunalités. 
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PMA -> Puissance 29 et MonAgglo - Hiver 2014 à Automne 2017.  

 

 

 

 

 

Février 2014 

Janvier 2014 
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Février 2014 

Été 2016 
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  Hiver 2016-2017 
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  Hiver 2016-2017 
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Eté 2017 
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  Automne 2017 
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2.2 Communications sur le site internet dédié au SCoT Nord Doubs 

La diapositive ci-dessous était présentée systématiquement à la fin de chaque réunion de travail, 
bureau, conseil syndical, réunion PPA, réunion du CODEV, réunion publique. 
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L’intégralité des pièces du projet de SCoT arrêté le 27 novembre 2017 est accessible sur le site 
internet du SCoT Nord Doubs (cf. extaits du site internet exposés ci-dessous et ci-après). 

Avant ce 1er arrêt, le Diagnostic et l’État Initial de l’Environnement (EIE) avaient été mis à disposition 
sur le site internet dans une 1ère version en avril 2016. 
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 27 Bilan de la concertation | SCoT Nord Doubs arrêté le 22 novembre 2019 

 

Puis, dans le cadre de la reprise des travaux du SCoT Nord Doubs, l’état des avis des Personnes 
Publiques Associées (PPA) remis sur le projet à été mis en ligne sur le site internet en juin 2018, 
comme exposé ci-dessous :  
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Extraits du site internet :  
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Il est important de souligner qu’aucune remarque n’a été formulée sur le projet sur le site internet 

dédié au SCoT Nord Doubs.  
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2.3 Mise à disposition du public des documents validés et d’un registre pour 
l’expression des habitants 

 Action permanente tout au long de la procédure. 

Publicité légale 

L’Est Républicain | Annonces 
Légales | 03 avril 2014 

 

L’Est Républicain | 06 juin 2017 
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L’Est Républicain | 31 juillet 2018 
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Quelques photos des registres de concertation mis à la disposition du public :  

 

Il est important de souligner qu’aucune remarque n’a été formulée sur le projet de SCoT Nord 
Doubs sur l’ensemble des registres mis à la disposition du public.  

Seule une personne a consigné sur le registre disponible en mairie de Blamont qu’elle avait 
consulté les documents relatifs au SCoT.  

 

 Au siège de PMA :  

 

 

 

 

 
 

 

 

Sources : PMA et ADU 
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En mairie de Blamont : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : PMA 
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 En mairie de Colombier-Fontaine : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : PMA  
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2.4 Organisation de réunions publiques 

5 réunions publiques 
 

 Trois réunions publiques ont été organisées au siège de PMA :  

 l’une le 29 septembre 2015 sur la présentation du diagnostic territorial,  

 la seconde le 26 avril 2016 sur les enjeux et les orientations du PADD et 

 la troisième le 26 septembre 2017 sur une synthèse globale du projet de SCoT. 

 

 Parallèlement, une réunion publique a été organisée à Pont-de-Roide – Vermondans : 

 le 19 septembre 2017 concernant le même objet : synthèse globale du projet de SCoT.  

 

Reprise des travaux d’élaboration du SCoT en vue du 2ème arrêt du projet :  

 

 Une cinquième réunion publique a été organisée au siège de PMA :  

 le 17 avril 2019 sur la présentation du PADD, l’actualisation du diagnostic territorial et 
la reprise du DOO. 
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2.4.1 Réunion publique n°1 du 29 septembre 2015 : Présentation du diagnostic 
territorial 

La réunion qui s’est tenue le 29 septembre 2015 
à 18 h en Salle du conseil de PMA a rassemblé 
une cinquantaine de personnes. 

La séance a débuté par la projection d’un film 
exposant l’objet et les impacts d’un SCoT : 

(-> film disponible sur le site internet du SCoT 
Nord Doubs : www.scot-nord-doubs.fr/ « Le 
Schéma de Cohérence Territoriale du Nord 
Doubs » - ADU). 

 

Source : ADU 

Les principales interrogations et remarques 
des participants portaient sur :  

 L’opportunité d’élaborer un SCoT à plus 
grande échelle, celui du Pôle 
Métropolitain Nord Franche-Comté 
lorsqu’il sera créé. 

 Le constat d’un déficit d’attractivité du 
Nord Doubs.  

 L’impact possible du SCoT sur la définition 
des zones inondables et des PPRI. 

 Les problèmes de transmissions des 
connaissances et des atouts du territoire 
causées par le manque de communication 
malgré de potentiels importants dans le 
domaine de l’histoire et de la culture.  

 L’articulation du projet de SCoT Nord 
Doubs avec le SCoT de PMA de 2006. 

 Les liens entre le diagnostic du SCoT sur la 
partie commerce et la problématique de 
l’évasion commerciale abordée par le BE 
ISERCO en 2011 à la demande de PMA (sur 
les 29 communes constituant, à l’époque, 
le périmètre de l’agglomération). 

Annonces réalisées pour mobiliser les 
habitants : 

L’Est Républicain | 1
ère

 réunion publique 

 

 

Les suites de la réunion publique n°1 :  

Le 30 septembre 2015 : France Bleue 
Montbéliard-Belfort a réalisé une interview de 
M. Niggli, qui occupait, alors, le poste de Vice-
Président en charge du SCoT, sur cette première 
réunion publique. 

 Interview disponible sur le site internet 
dédié au SCoT Nord Doubs : 
http://www.scot-nord-
doubs.fr/fileadmin/Fichiers/SCoT_Nord_Do
ubs/revue_presse/Francebleu_Belfort-
Montb%C3%A9liard_t%C3%A9moignage_FNi
ggly_150930_01.mp3 

27 septembre 2015 

http://www.scot-nord-doubs.fr/
http://www.scot-nord-doubs.fr/fileadmin/Fichiers/SCoT_Nord_Doubs/revue_presse/Francebleu_Belfort-Montb%C3%A9liard_t%C3%A9moignage_FNiggly_150930_01.mp3
http://www.scot-nord-doubs.fr/fileadmin/Fichiers/SCoT_Nord_Doubs/revue_presse/Francebleu_Belfort-Montb%C3%A9liard_t%C3%A9moignage_FNiggly_150930_01.mp3
http://www.scot-nord-doubs.fr/fileadmin/Fichiers/SCoT_Nord_Doubs/revue_presse/Francebleu_Belfort-Montb%C3%A9liard_t%C3%A9moignage_FNiggly_150930_01.mp3
http://www.scot-nord-doubs.fr/fileadmin/Fichiers/SCoT_Nord_Doubs/revue_presse/Francebleu_Belfort-Montb%C3%A9liard_t%C3%A9moignage_FNiggly_150930_01.mp3
http://www.scot-nord-doubs.fr/fileadmin/Fichiers/SCoT_Nord_Doubs/revue_presse/Francebleu_Belfort-Montb%C3%A9liard_t%C3%A9moignage_FNiggly_150930_01.mp3
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2.4.2 Réunion publique n°2 du 26 avril 2016 : Présentation des enjeux et des 
orientations du PADD 

La réunion qui s’est tenue le 26 avril 2016 à 18 h 
en Salle du conseil de PMA a rassemblé une 
cinquantaine de personnes. 

La séance a débuté par la projection du film 
« Le SCoT Nord Doubs, vers un projet 
partagé », réalisé par l’ADU (Film mis en ligne 
sur le site internet du SCoT Nord Doubs : 
www.scot-nord-doubs.fr). 

 

Source : ADU 

Les principales interrogations et remarques des 
participants portaient sur :  

 L’importance de développer dans le cadre 
du SCoT une agriculture à haute valeur 
ajoutée. 

 La lutte contre les déserts médicaux, les 
déséquilibres du niveau des équipements, 
en matière commerciale entre les territoires 
composant le SCoT Nord Doubs. 

 La possibilité de disposer d’informations 
relatives au SCoT sous forme de DVD à 
l’image de ce qui avait été proposé lors de 
l’élaboration du SCoT de PMA de 2006. 

 L’opportunité pour les collectivités de faire 
partie du SCoT au sein d’un nouvel EPCI, en 
2017, qui couvrira le périmètre du Nord 
Doubs avec des outils pour organiser des 
filières et pour collaborer de façon 
intelligente sur le territoire. 

 L’ambition du SCoT de diviser par deux la 
consommation d’espace qui pose question 
car cet objectif paraît difficilement 
réalisable. 

 Les instances décisionnelles qui seront 
compétentes dans l’application du SCoT et 
les moyens financiers qui seront mis en 
œuvre pour faire vivre le nouvel EPCI, 
prochainement créé. 

Annonces réalisées pour mobiliser les 
habitants : 

 

L’Est Républicain | 2
nde

 réunion publique :  

 

  

24 avril 2016 

http://www.scot-nord-doubs.fr/
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2.4.3 Réunions publiques n°3 et n°4 des 19 et 26 septembre 2017 : synthèse 
globale du projet de SCoT 

La réunion qui s’est tenue le 19 septembre 
2017 à 18 h en Salle du château Herr à Pont-
de-Roide - Vermondans a rassemblé 3 
personnes. 

 

Source : ADU 

Les principales interrogations et 
remarques des participants portaient sur :  

 La maîtrise et la régulation du foncier 
par les politiques afin de protéger les 
petits commerces face aux 
développements des grands centres 
commerciaux.  

 La manière dont a été définie 
l’armature urbaine en 4 niveaux de 
polarité. 

 Le suivi des travaux engagés dans le 
cadre du SCoT entre l’ancienne et la 
nouvelle structure porteuse du SCoT. 

 La Trame Verte et Bleue et les critères 
définis dans le cadre des zones de 
franchissements difficiles des animaux 
sur l’A36.  

 L’accès des données relatives au SCoT 
Nord Doubs pour consultation. 

 Le déroulement de l’Enquête Publique 
et la communication relative aux 
différentes étapes préalables à 
l’approbation du SCoT prévue en 2018 
(cf. calendrier prévisionnel référencé en 
page 46 du présent document). 

Annonces réalisées pour mobiliser les habitants : 

 

Extrait du site internet de ToutMontbeliard.com :  
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La réunion qui s’est tenue le 26 septembre 2017 
à 18 h en Salle du conseil de PMA a rassemblé 
80 personnes. 

 

Source : ADU 

Les principales interrogations et remarques 
des participants portaient sur :  

 La réponse du SCoT aux besoins en 
logements et l’importance d’être attractif 
pour des populations nouvelles grâce à 
une répartition harmonieuse. Et l’impact 
d’une disposition du SCoT sur la poursuite 
des extensions urbaines, en particulier, 
pour les villages. 

 Le SCoT et les réflexions à engager pour 
harmoniser l’organisation des 
équipements et des logements sur le 
territoire afin de limiter les déplacements 
et d’agir en faveur de l’environnement. 

 Les difficultés rencontrées par les bailleurs 
sociaux ou privés pour réhabiliter des 
logements vacants car vétustes alors que 
le SCoT préconise fortement ces 
réhabilitations. 

 La promotion par le SCoT des modes de 
déplacements doux au détriment de la 
voiture. 

 La clé de répartition des besoins annuels 
en logements retenue par les élus 
membres du SCoT, notamment 
concernant les villages. 

 La nécessité d’afficher clairement 
l’importance de pouvoir disposer d’une 
offre de santé sur le territoire du SCoT 
Nord Doubs. 

 Le développement de nouveaux outils par 
PMA dans le cadre de la mise en 
application du SCoT à l’image du Label 
PDU (Plan de Déplacement Urbain), qui 
n’existe plus aujourd’hui.  

 La prise en compte par le SCoT du PCAET 
(Plan Climat Air-Energie Territorial). 

 La préservation des vergers. 
 L’accès aux données relatives au SCoT 

Nord Doubs pour consultation. 

Annonces réalisées pour mobiliser les 
habitants : 

 

Extrait du site internet PMA | 21 septembre 
2017 :  

 

L’Est Républicain | 3ème réunion publique : 

 26 sept. 2017 
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Extrait du diaporama présenté en réunions publiques n°3 et n°4 : 
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2.4.4 Réunion publique n°5 du 17 avril 2019 : présentation du PADD, 
actualisation du diagnostic territorial et reprise du DOO 

La réunion qui s’est tenue le 17 avril 2019 à 
18 h en Salle du Conseil de PMA a rassemblé 
25 personnes. 

 

Source : ADU 

Dans le cadre de la reprise des travaux 
d’élaboration du SCoT Nord Doubs, cette 
réunion publique d’information a été 
organisée afin de partager l’état 
d’avancement du projet.  

Visant à construire un projet 
d’aménagement du territoire pour les 20 
ans à venir, le futur SCoT repose 
notamment sur une évaluation des besoins 
en logements d’une part et de 
développement de zones d’activités 
économiques d’autre part. Ces fondements 
du développement et de l’organisation du 
territoire ont ainsi été présentés, par l’ADU 
aux côtés de PMA, aux participants et ont 
permis des échanges constructifs.  

Les principales interrogations et 
remarques des participants portaient sur : 

 L’Attractivité du territoire, l’économie. 
 La valorisation des énergies 

renouvelables et les moyens d’agir sur 
le tissu urbain sans altérer les qualités 
paysagères. 

 La gestion du foncier pour orienter 
l’urbanisation et protéger davantage 
les terres agricoles. 

 La gouvernance et la capacité à piloter 
des actions visant à mettre en œuvre 
les orientations définies. 

 

 

Annonces réalisées pour mobiliser les habitants : 

 

 

 

Extrait du site internet de ToutMontbeliard.com :  
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Extrait du diaporama présenté en réunion publique n°5 : 
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2.5 Contributions du Conseil de Développement (CODEV) 

Rappel : Le CODEV est composé de membres issus d’horizons différents des chefs d’entreprise, des 
commerçants, des agriculteurs, des associatifs, des syndicalistes, des bailleurs sociaux, des 
professeurs, des chercheurs, des infirmiers, des citoyens volontaires. 

Dans le cadre de l’élaboration du SCoT Nord Doubs, le CODEV a été mandaté par PMA pour 
accompagner une partie de la concertation citoyenne. A cette fin, une commission spécifique a été 
créée en son sein, composée de 46 candidats volontaires et bénévoles. 

Exemples d’appels à candidatures citoyennes : du 09 septembre au 14 octobre 2014 : 4 réunions 
d’informations ont été organisées dans les intercommunalités pour inviter de futurs membres à 
candidater au CODEV. 
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Dans le cadre du SCoT Nord Doubs, le CODEV a été saisi, dès octobre 2014, pour être un des maillons 
de la concertation afin de donner un avis aux élus pour la construction d’un SCoT pertinent, tenant 
compte des réalités sociétales. 

 

13 réunions avec le Conseil de Développement (CODEV) 
 

Les commissions du CODEV se sont déroulées en salle du conseil de PMA, aux dates suivantes : 

 

Qu’est-ce qu’un SCoT ? 

 11 février 2015 : 1ère séance d’acculturation afin de mieux appréhender les tenants et les 
aboutissants du projet de SCoT Nord Doubs.  

 

Phase DIAGNOSTIC 

 18 mars 2015 : Présentation du diagnostic.  
 08 juillet 2015 : Retour des élus du SMSCoT sur les compléments de diagnostic proposés par 

le CODEV. 
 29 février 2016 : Échanges sur l’offre commerciale et de services sur le territoire du SCoT 

animés par le cabinet d’études « Cibles et Stratégies ». 

 

Phase PADD 

 26 janvier 2016 : Restitution/échanges sur le projet de PADD. 
 09 mars 2016 : Avis du CODEV sur le PADD. 
 16 juin 2016 : Retour des élus sur les propositions du CODEV sur le PADD. 
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Phase DOO 

 06 décembre 2016 : Présentation/échanges sur le projet de DOO. 
 14 mars 2017 : Retour du CODEV sur le DOO. 
 02 mai 2017 : Retour des élus sur les propositions du CODEV sur le DOO.  

 

Arrêt du 1er projet de SCoT :  

 

 05 décembre 2017 : Synthèse globale des contributions du CODEV. 

 

 

 

Phase reprise des travaux d’élaboration du SCoT en vue du 2ème arrêt du 
projet 

 27 mars 2019 : Restitution/échanges sur les travaux menés par les élus au 1er trimestre 2019 
sur le 1er projet de SCoT arrêté. 

 10 juillet 2019 : Présentation/échanges sur le projet de SCoT amendé suite aux 
préconisations faites par l’État et tenant compte de l’avis supplétif de la commission du 
CODEV (27 mars 2019). 
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Les contributions du CODEV aux étapes suivantes :  

Phase DIAGNOSTIC :  
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Phase PADD :  
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Phase DOO :  
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Juillet 2018 : Synthèse des travaux de contribution du CODEV au SCoT Nord Doubs sur la période 
2014 – 2018 (cf. extraits de la publication exposés ci-après) :  

(Pour information : publication mise en ligne sur le site internet du SCoT Nord Doubs, consultable à 

l’adresse suivante : http://www.scot-nord-doubs.fr/concertation-vf.html). 

 

 

  

http://www.scot-nord-doubs.fr/concertation-vf.html
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 64 Bilan de la concertation | SCoT Nord Doubs arrêté le 22 novembre 2019 
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 68 Bilan de la concertation | SCoT Nord Doubs arrêté le 22 novembre 2019 
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 70 Bilan de la concertation | SCoT Nord Doubs arrêté le 22 novembre 2019 

 

 

  



 

 71 Bilan de la concertation | SCoT Nord Doubs arrêté le 22 novembre 2019 
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Phase reprise des travaux d’élaboration du SCoT en vue du 2ème arrêt 
du projet 

 27 mars 2019 : Restitution/échanges sur les travaux menés par les élus au 1er trimestre 2019 
sur le 1er projet de SCoT arrêté. 

 10 juillet 2019 : Présentation/échanges sur le projet de SCoT amendé suite 
aux préconisations faites par l’État et tenant compte de l’avis supplétif de la commission 
(27 mars 2019). 

 

Extraits du compte-rendu de la commission du 27 mars 2019 : Préconisations du CODEV et 
éléments à retenir : 
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Retours du CODEV sur le projet de SCoT amendé suite aux préconisations faites par l’État et 
tenant compte de l’avis supplétif de la commission (27 mars 2019) :  
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Expression du CODEV sur le projet de SCoT amendé :  

 Poursuivre les politiques de nature à requalifier le bâti existant. 

 Polariser l’offre résidentielle. 

 Poursuivre la diversité de l’habitat pour assurer et maintenir la mixité sociale. 

 Poursuivre les efforts en matière de consommation foncière, favoriser une densification 
raisonnée. 

 Rééquilibrer le développement de l’emploi en tissu urbain et en zones périphériques : 
densifier les zones économiques existantes et utiliser les terrains disponibles (y compris 
les friches), privilégier une densification et une mixité des fonctions dans les centres bourgs 
et organiser la mobilité en conséquence. 

 

En conclusion :  

Les contributions du CODEV ont permis d’enrichir les travaux des élus dans leur pilotage 
de l’élaboration du SCoT Nord Doubs. En effet, la concertation mise en place pour ce projet 
de territoire s’est en grande partie appuyée, et ce pendant plus de quatre ans, sur les capacités 
du CODEV à réunir des acteurs de tous horizons pour structurer une réflexion collective. 
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2.6 Réunions avec les Personnes Publiques Associées (PPA) 

 

5 réunions avec les Personnes Publiques Associées : services de l’État, 
Chambre d’Agriculture, Région, etc. 
 

2.6.1 Le 08 juillet 2015 | Présentation du diagnostic territorial 

La réunion s’est tenue le 08 juillet 2015 à 10 h en Salle Tuefferd de PMA. 

Les grandes conclusions du diagnostic territorial ont été présentées aux partenaires associés. 

 

2.6.2 Le 28 avril 2016 | Présentation du PADD 

La réunion s’est tenue le 28 avril 2016 à 14 h 30 en Salle Boulloche de PMA. 

Les trois grandes ambitions du PADD du SCoT Nord Doubs ont été exposées aux partenaires 
associés :  

1. Axe 1 : Mieux coopérer avec les territoires à une échelle plus large. 

2. Axe 2 : Mieux vivre dans le Nord Doubs. 

3. Axe 3 : Révéler, embellir et préserver les identités du Nord Doubs. 
 

2.6.3 Le 26 septembre 2017 | Présentation du DOO et synthèse globale du 
SCoT Nord Doubs 

La réunion s’est tenue le 26 septembre 2017 à 14 h 30 en Salle Tuefferd de PMA (cf. photo ci-
dessous). 

Les prescriptions du DOO ont été présentées ainsi qu’une synthèse globale du SCoT Nord Doubs, 

avant l’arrêt du projet. 

 

 

Source : ADU  

Réunion PPA – 26 septembre 2017 
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Reprise des travaux d’élaboration du SCoT en vue du 2ème arrêt du projet :  

 

2.6.4 Le 28 mars 2019 | Présentation du PADD, actualisation du diagnostic 
territorial et reprise du DOO 

La réunion s’est tenue le 28 mars 2019 à 10 h en Salle Boulloche de PMA (cf. photo ci-dessous).  

Dans le cadre de la reprise des travaux d’élaboration du SCoT Nord Doubs, suite aux premiers 
arbitrages de la commission de PMA pilote du projet, un état d’avancement de la démarche a été 
présenté aux partenaires associés sur les principaux acquis issus de l’actualisation du diagnostic.  

Pour rappel, ceux-ci concernent tout particulièrement l’organisation des zones d’activités 
économiques, la diminution des objectifs de production de logements ou encore la réduction des 
besoins d’extension urbaine.  

Au cours de cette instance, les acteurs ont salué :  

1. la dynamique engagée pour leur association aux réflexions des élus,  

2. les travaux menés pour actualiser et approfondir le diagnostic territorial, visant à 
préciser les besoins de développement s’exprimant dans le Nord Doubs,  

3. l’orientation ainsi donnée à ces travaux pour aboutir à un projet plus vertueux. 
 

 

Source : ADU 

  

Réunion PPA – 28 mars 2019 
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2.6.5 Le 11 juillet 2019 | Présentation du DOO et synthèse globale du projet de 
SCoT 

La réunion s’est tenue le 11 juillet 2019 à 10 h en Salle Boulloche de PMA. 

Dans le cadre de la poursuite des travaux d’élaboration du SCoT Nord Doubs ont été exposés aux 
partenaires associés :  

 les acquis issus des travaux de concertation menés au 1er semestre,  

 les amendements apportés par les élus sur le DOO du futur projet de SCoT. 

Au cours de cette instance, les acteurs ont notamment souligné :  

1. la bonne prise en compte des avis formulés sur le 1er projet de SCoT,  

2. la pertinence de la réflexion stratégique collective sur l’aménagement du territoire de 
PMA, mais des justifications des objectifs qui restent à étayer,  

3. l’insuffisante considération du volet commercial qui aurait pu bénéficier au DAAC 
(Document d’Aménagement Artisanal et Commercial) et la nécessité de mettre en 
place un suivi,  

4. la persistance d’interrogations sur la possibilité d’apprécier la compatibilité des 
documents d’urbanisme communaux,  

5. la portée prescriptive du SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires) à anticiper : notamment l’objectif 
de 0 artificialisation nette des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF) à 
l’horizon 2050,  

6. la bonne prise en compte des espaces agricoles mais des formulations contradictoires 
concernant la protection de ces espaces. 

 

Sur le fondement de ces remarques, la commission de PMA pilote du SCoT a ainsi procèdé aux 
derniers arbitrages pour aboutir au projet de SCoT arrêté en Conseil Communautaire du 22 
novembre 2019. 
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 Réunions avec d’autres acteurs du territoire

Cette concertation est complémentaire de l’association des différentes personnes publiques qui 
ont été invitées aux groupes de travail partenariaux mis en place pour l’élaboration du SCoT. Ces 
groupes de travail ont été élargis en tant que de besoin à d’autres acteurs. 

 

2 réunions avec les acteurs commerciaux 
 

La CCI, qui est un acteur important dans l’élaboration du SCoT Nord Doubs, a été associée jusqu’à 
la fin de la démarche. Les locaux de la CCI de Montbéliard ont été le lieu des débats des deux 
rencontres suivantes :  

 06 juin 2016 : Exposé de M. Niggli (Vice-Président en charge du SCoT de l’ex-SMSCoT ND) et 
de M. Lestoux (du cabinet « Lestoux & Associés ») relatif au diagnostic « commerce » du 
SCoT.  

 15 juin 2017 : Présentation par M. Noris (Président délégué de la Commission n°9 «SCoT et 
urbanisme ») et par M. Lestoux (cf photo ci-dessous) du PADD, et notamment l’articulation 
de l’ensemble des thématiques de développement (logement, économie, environnement, 
déplacements, équipements et services, etc.). 

 

 

 M. Lestoux a expliqué qu’aujourd’hui, le commerce faisait face à 2 défis : 

 1er défi : renforcer le commerce territorial face au commerce digital. Par exemple, au 
niveau de la consommation (hors alimentaire) des ménages de PMA 72, internet arrive 
devant le Territoire de Belfort au niveau du lieu d’achat. 

 2nd défi : l’offre en m² commerciaux étant aujourd’hui supérieure à la demande, c’est 
dans la capacité à se différencier que les commerces seront gagnants, par exemple par 
l’aménagement des espaces publics ou par la présence d’enseignes différenciantes. 

  

Réunion avec les acteurs commerciaux – 15 juin 2017 
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Concernant spécifiquement l’augmentation des m² commerciaux : 

En France, les m² commerciaux augmentent 6 à 7 fois plus vite que la population. A horizon 2025, 
25 millions de m² de friches commerciales sont estimés à l’échelle nationale si tous les projets prévus 
aujourd’hui se concrétisent. 

Depuis 2008, la vacance commerciale a augmenté de 1% chaque année, ce qui donne aujourd’hui le 
chiffre de 15% de vacance dans les centres de villes moyennes à l’échelle nationale.  

Sur le SCOT Nord-Doubs : 

 Il y a environ 10.000 m² de friches commerciales.  
 Les zones commerciales périphériques ont une occupation du sol répartie comme suit : 23% 

d’espaces bâtis, 2% d’espaces végétalisés et 75% pour du stationnement et de la voirie. Pour 
M. Lestoux, les 2% d’espaces végétalisés sont un des taux les plus bas qu’il ait rencontré en 
France aujourd’hui.  

 En tenant compte de tous ces paramètres, une dizaine de priorités proposées 
spécifiquement sur le commerce dans le cadre des groupes de travail du SCoT ont été 
hiérarchisées par les acteurs commerciaux (cf. document référencé ci-dessous).  
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1 rencontre avec les SCOT voisins 
 

 12 octobre 2017 : Rencontre InterSCoT dans les locaux de PMA. 
Echanges de bonnes pratiques pour élaborer une Trame Verte et Bleue (TVB) dans un SCoT, 
et pour la mettre en œuvre dans les PLUs. 

 

 

Environ 130 rencontres avec les maires de PMA 
 

L’élaboration du SCoT a intégré deux temps de partage approfondis avec l’ensemble des 

communes du SCoT, auxquelles il a été proposé une rencontre individuelle à deux reprises :  

 En 2014, pour la construction du diagnostic, 60 communes sur 77 ont été rencontrées lors 

de ce premier cycle. 

 En 2016, pour partager les premières propositions de prescriptions du DOO, 67 communes 

sur 72 rencontrées. 

Les rencontres de 2016 ont permis de créer une adhésion importante des élus sur le projet. Le 

contenu global du SCoT a été apprécié car il s’agit d’un document d’objectifs et non de 

programmation. Et il est à souligner que certains élus avaient pris en compte les premiers échanges 

de 2014 pour élaborer leur document d’urbanisme afin d’être le plus compatible possible avec le 

projet de SCoT.  
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Source : ADU 

 

  

Septembre 

2014 
Rencontres territoriales 

Phase Diagnostic 

Octobre 

Rencontres territoriales 

Phase DOO 
2016 

Juillet Août à fin septembre 
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Extrait du diaporama présenté lors des rencontres territoriales en 2016 :  
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Reprise des travaux d’élaboration du SCoT en vue du 2ème arrêt du projet :  

 

1 réunion avec l’association « Vergers Vivants » -  
(Association de défense de l’environnement à Vandoncourt) 

 

L’association « Vergers Vivants » a été mandatée par 
PMA pour élaborer un inventaire des vergers sur la 
période de 2005-2011 sur l’ensemble du territoire de 
PMA 29 communes.  

Ces éléments ont servi à élaborer « la trame vergers » 
utilisée pour la Trame Verte et Bleue (TVB) du SCoT. Les 
zones vergers font ainsi partie des corridors 
écologiques identifiés. Cependant, ces données ne 
sont pas exhaustives sur l’ensemble du périmètre du 
SCoT Nord Doubs. 

Depuis, un repérage par photo-interprétation a été 
réalisé par « Vergers Vivants » sur les 72 communes de 
PMA d’après la photographie aérienne 2017 et des 
inventaires partiels ont été réalisés sur le terrain durant 
l’été 2019 pour compléter les informations sur les 43 
nouvelles communes de PMA. 

 

 

Source : Site internet « Vergers Vivants » 
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 14 juin 2019 : Réunion avec l’association « Vergers Vivants » dans les locaux de l’ADU.  
(NB : La Ligue pour la Protection des Oiseaux de Franche-Comté (LPO FC) a également 
participé à cette rencontre. Celle-ci travaille en collaboration avec « Vergers Vivants » sur le 
programme Interreg Franco-Suisse (= un projet transfrontalier de valorisation économique, 
sociale et environnementale des vergers haute tige)). 
 

 Objet de la rencontre :  

Echanges autour de la prise en compte des vergers dans le SCoT et plus 
particulièrement de la définition de « la trame vergers », des données disponibles 
sur les vergers de PMA et de l’articulation du futur projet de SCoT avec les 
documents d’urbanisme locaux. 

 
 Suites données à cette rencontre :  

- Compléments apportés à la prescription du DOO = reformulations, éléments 
supplémentaires. 

- Transmission de données vergers issues de la photointerprétation. 

 Les informations complémentaires transmises par « Vergers Vivants » 
n’étant pas suffisamment adossées par un recensement de terrain, elles 
n’ont pu être intégrées à la TVB. 

 La prescription du DOO demande aux documents d’urbanisme locaux de 
préciser et compléter l’inventaire des vergers. 

 

 

Source : ADU - Auteur : Claude NARDIN 

  



 

 99 Bilan de la concertation | SCoT Nord Doubs arrêté le 22 novembre 2019 

 

 

10 ateliers associant élus et technicens de PMA, Services de l’État, Chambre 
d’Agriculture et Chambre de Commerce et d’Industrie 
 

 22 octobre 2018 : Séance collective de partage sur la 1ère version du projet de SCoT Nord 
Doubs arrêté, à destination principalement des 47 élus inscrits aux ateliers thématiques 
pour y aborder le contenu et les enjeux du SCoT. 
 

Cette rencontre a permis à la trentaine d’élus présents de disposer d’un même niveau 
d’information sur le 1er projet de SCoT Nord Doubs arrêté, avant d’entamer un travail en 
ateliers thématiques, définis comme suit :  

.  Atelier n°1 : « Environnement ». 

. Atelier n°2 : « Économie ». 

. Atelier n°3 : « Habitat ». 

.  Atelier n°4 : « Gestion de l’espace ». 

 

 

Source : ADU 

 

Il est important de souligner la forte mobilisation des élus de PMA lors des inscriptions aux ateliers 

thématiques dans le cadre de la reprise des travaux du SCoT Nord Doubs. 

  

Séance d’acculturation du 1er projet de SCoT Nord Doubs – 22 octobre 2018 
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Pour information :  

 Lors des inscriptions, les élus devaient préciser leur ordre de préférence entre les 4 ateliers 

proposés. 

 PMA et l’ADU ont recueilli l’ensemble des demandes et ont procédé à la composition des 

ateliers en fonction des 3 critères suivants :  

 

1. La représentation des élus au sein des commissions de PMA et leur proximité vis-à-

vis des thématiques proposées dans chaque atelier (ex : Commission 7 de PMA 

« Rénovation urbaine et politique du logement » -> Atelier n°3 « Habitat »).  

2. L’analyse des ateliers préférentiels retenus par les élus lors de leur inscription, des 

pôles urbains jusqu’aux villages afin que l’ensemble des polarités de l’armature 

urbaine du SCoT soit représenté. 

3. La garantie d’une répartition aussi équilibrée que possible des territoires au sein de 

chaque atelier. 

 
 Compte-tenu de ces critères, tous les élus se sont inscrits dans le 1er ou le 2ème atelier de 

leur choix. 
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 19 - 20 / 26 - 27 novembre 2018 :  1ère série des 4 ateliers thématiques du SCoT Nord Doubs et 
définis comme suit :  

.  Atelier n°1 : « Environnement ». 

. Atelier n°2 : « Économie ». 

. Atelier n°3 : « Habitat ». 

.  Atelier n°4 : « Gestion de l’espace ». 

 

Objet : Une meilleure appréciation des besoins de développement nécessaire pour justifier les 
choix du projet. 

Les ateliers ont associé les élus, qui s’étaient inscrits préalablement, les personnes publiques 
concernées par la thématique, PMA et l’ADU. 

 

Ces instances de travail ont permis d’évaluer les conséquences de l’actualisation du diagnostic sur 
les orientations du 1er projet de SCoT et d’échanger sur les principales questions relatives à la 
thématique concernée. 

 

 
 

 
Source : ADU 
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 15 - 16 / 29 - 30 avril 2019 : 2ème série des 4 ateliers thématiques du SCoT Nord Doubs et 
définis comme suit :  

.  Atelier n°1 : « Environnement ». 

. Atelier n°2 : « Économie ». 

. Atelier n°3 : « Habitat ». 

.  Atelier n°4 : « Gestion de l’espace ». 

 

Objet : Une déclinaison plus précise et cohérente des prescriptions du DOO. 

 

A l’image de la 1ère série d’ateliers, ces instances de travail ont associé les élus qui s’étaient inscrits 
préalablement, les personnes publiques concernées par la thématique, PMA et l’ADU. 

Les ateliers ont permis d’affiner les orientations issues de chaque thématique concernée et de 
travailler à définir des propositions nouvelles de prescriptions à intégrer au DOO. 

 

  

Source : ADU 
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 09 juillet 2019 : Atelier de synthèse sur les acquis des travaux menés au 1er semestre 2019 et 
sur les propositions d’amendement du DOO. 

 

 

(Source : ADU) 

 

En conclusion :  

La synthèse des travaux menés en ateliers thématiques a été partagée avec la commission de PMA 
pilote du projet et a permis aux élus membres de cette commission d’effectuer les arbitrages 
nécessaires pour aboutir au projet de SCoT arrêté en Conseil Communautaire du 22 novembre 
2019. 

 

 

Environ 70 rencontres complémentaires avec les maires de PMA dans le 
cadre des travaux réalisés pour l’élaboration du Programme Local de 
l’Habitat (PLH) 
 

Les élus et maires des 72 communes du SCoT ont été rencontrés :  

 En 2018, pour consolider le diagnostic (71 communes sur 72). 

Complémentairement, dans le cadre des travaux réalisés pour l’élaboration du Programme Local 

de l’Habitat (PLH), les élus et maires de PMA ont été rencontrés pour un diagnostic foncier qui a 

permis de consolider le diagnostic territorial du SCoT concernant les potentiels de densification. 

 

  

Atelier de synthèse – 09 juillet 2019 
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2.8 Consultation de la République et Canton du Jura 

Compte tenu du caractère frontalier du périmètre du SCoT Nord Doubs avec la Suisse, et en 
application de l’article L. 131-10 du code de l’urbanisme, une consultation de la République et Canton 
du Jura a été effectuée « pour prendre en compte l'occupation des sols dans les territoires des Etats 
limitrophes ». 

 

2 rencontres avec le Canton du Jura organisées en 2015 et 2016 
 

 11 février 2016 : Réunion d’échanges sur le Plan Cantonal et les SCoT du Territoire de Belfort 
et du Nord Doubs dans les locaux de PMA. 

 Cette réunion a été précédée d’un déplacement à Délémont.  
 A noter également que les représentants de la République et Canton du Jura Suisse ont été 

invités à la rencontre, du 12 octobre 2017, organisée avec les SCoT voisins.  

 

Le Plan Directeur Cantonal du Canton du Jura :  
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2.9 Annexes : Publicités par voie de presse 

Revue de presse consacrée au SCoT Nord Doubs entre mai 2011 et mai 2019. 
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L’Est Républicain | 31 juillet 2018 
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